
 

 
Visa pour jeunes au pair
 

 

Un jeune au pair est un jeune âgé de plus de 18 ans et de moins de 26 ans qui est accueilli temporairement dans une famille où il est logé et nourri en contrepartie de légères tâches courantes d'ordre familial, en vue de perfectionner ses connaissances linguistiques et d'apprendre à connaître la Belgique en participant à la vie familiale dans sa famille d'accueil. La famille d'accueil belge doit demander pour le jeune au pair une autorisation d'occupation et un permis de travail B (voir plus loin). 

1. DOCUMENTS A SOUMETTRE

Pour votre demande de visa, vous devez vous présenter personnellement à l'ambassade (sur rendez-vous) ou auprès du centre d’application visa, sans rendez-vous, avec les documents suivants:

1. Un document de voyage valable (p.ex. passeport national) valable au moins 12 mois et dans lequel un visa peut être apposé.

2. Deux formulaires de demande de visa correctement remplis et signés et deux photos d'identité récentes et ressemblantes.

3. Un permis de travail B (demandé par votre famille d'accueil en Belgique - voir ci-dessous). 

4. Un extrait de casier judiciaire ne datant pas de plus de 6 mois et couvrant les 5 dernières années.

5. Un certificat médical établi par un médecin agréé par l'ambassade ou le consulat belge et ne datant pas de plus de 6 mois.
6. Copie du contrat « jeune fille au pair »

Les documents mentionnés ci-dessus ne constituent que les documents de base, à déposer dans tous les cas. D'autres documents supplémentaires pourraient être exigés par l'ambassade ou le consulat.

Les documents officiels étrangers doivent être légalisés ou munis d'une Apostille, selon le pays dans lequel les documents ont été établis, à moins qu'une dispense de cette formalité ne soit prévue par traité.

Les documents officiels étrangers rédigés dans une autre langue que l'allemand, l'anglais, le français ou le néerlandais doivent être traduits par un traducteur juré. 

2. TRAITEMENT DE LA DEMANDE

Vous soumettrez à l'ambassade ……….. aussi bien les documents originaux qu'une photocopie de ces documents.

Après vérification des documents soumis et lorsque le dossier est complet, l'ambassade ou le consulat enverra le dossier à l'Office des étrangers du Service Public Fédéral Intérieur en Belgique, qui décide si un visa peut être délivré ou non (Chaussée d'Anvers 59 B, 1000 Bruxelles, tel.: 02/206.15.99, fax : 02/274.66.91, mail: helpdesk.dvzoe@dofi.fgov.be ). 

